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République Française – Liberté • Egalité • Fraternité 

 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du 15 février 2024 
 

Date de convocation et d’affichage : 09 février 2024 
 

DL-20240215-028 
 
L’an deux mille vingt-quatre et le quinze février, le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, 
s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, à l’Allegro – salle Sidney BECHET – place de la République à Miribel, sous 
la présidence de Jean-Pierre GAITET, Maire. 

 
 Présent Absent  Présent Absent 

Jean-Pierre GAITET, Maire X  Pascal GIMENEZ  X 
Guy MONNIN, 1er Adjoint X  Vanessa GERONUTTI  X 
Josiane BOUVIER, 2e Adjoint X  Margaux CHAROUSSET  X 

Jean-Marc BODET, 3e Adjoint X  Alain ROUX X  
Anne-Christine DUBOST, 4e Adjoint X  Patrick GUINET  X 
Lydie DI RIENZO - NADVORNY, 5e Adjoint X  Marie Chantal JOLIVET X  

Tanguy NAZARET, 6e Adjoint X  Nathalie DESCOURS  X 
Jean-Michel LADOUCE, 8e Adjoint X  Isabelle LOUIS COMME  X 
Georges THOMAS X  Emilie NGUYEN  X 

Annie CHATELARD X  Guylène MATILE-CHANAY X  
Corinne SAVIN X  Nicolas VANEL X  
Jean COMTET X  Antoine MATRAS X  
Hervé GINET  X Isabelle DEBARD X  

Laurent TRONCHE X  Didier MONTRADE X  
Annie GRIMAUD X     

 

Élus absents Donne pouvoir à 
Hervé GINET Anne-Christine DUBOST 
Pascal GIMENEZ Tanguy NAZARET 
Vanessa GERONUTTI Guy MONNIN 

Margaux CHAROUSSET  
Patrick GUINET Alain ROUX 
Nathalie DESCOURS Laurent TRONCHE 

Isabelle LOUIS COMME Corinne SAVIN 
Emilie NGUYEN Jean-Pierre GAITET 

 
Secrétaire de Séance Taux de présence En exercice Présents Votants 

Josiane BOUVIER 72,4% 29 21 28 
 

F ENVIRONNEMENT 

 Elaboration du Plan Communal de Sauvegarde (PCS) 
 

Anne-Christine DUBOST, adjointe en charge de l’Aménagement Urbain et du Cadre de Vie, 
explique à l’Assemblée que face aux risques naturels (intempéries, vagues de chaleur, grand 
froid, etc.), technologiques et humains auxquels sont confrontées les communes, le Plan 
Communal de Sauvegarde (PCS) est un outil opérationnel permettant de prévoir l’organisation 
d’une réponse communale en cas de crise de sécurité civile sur son territoire. 

Il vient compléter les dispositions générales de l’organisation de la réponse de la sécurité civile 
« ORSEC ». Ainsi, il détermine en fonction des risques connus et recensés, les mesures 
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immédiates de sauvegarde et de protection des personnes tout en fixant l’organisation 
nécessaire à la diffusion de l’alerte et des consignes de sécurité. Le PCS recense également 
tous les moyens disponibles et détermine les mesures d’accompagnement et de soutien de la 
population. 

Le plan communal de sauvegarde est élaboré à l’initiative du Maire de la Commune. Il informe 
le Conseil Municipal du début des travaux d’élaboration du plan. A l’issue de son élaboration, 
le PCS fait l’objet d’un arrêté du Maire. 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L2211-1 et suivant, 

Vu la loi n°2004-811 en date du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile et son 
décret d’application n°2005-1156 en date du 13 septembre 2005 relatif au plan communal de 
sauvegarde, 

Vu la loi en date du 25 novembre 2021 visant à consolider le modèle de sécurité civile et 
valoriser le volontariat des sapeurs-pompiers et les sapeurs-pompiers professionnels et 
étendant l’obligation de réalisation des PCS à de nouvelles communes, 

Vu le décret n° 2022-907 en date du 20 juin 2022, relatif au plan communal et intercommunal 
de sauvegarde et modifiant le code de la sécurité intérieure, 

Considérant l’obligation pour les communes de se doter d’un plan communal de sauvegarde, 

 
Le Maire invite le Conseil Municipal à délibérer. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :  
 
PREND ACTE du lancement de l’élaboration du Plan Communal de Sauvegarde de la Commune 
de Miribel, 
 
NOMME le directeur des services techniques, référent risques majeurs, chargé de mener à bien 
cette élaboration sous la responsabilité du Maire, 
 
HABILITE le Maire à entreprendre toute démarche nécessaire à la réalisation du PCS et à signer 
tout document s’y rapportant. 
 

Voix pour 28 
Voix contre 0 
Abstentions 0 

 
ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS POUR EXTRAIT CERTIFIÉ 
CONFORME. 
 
Fait à Miribel, le 15 février 2024 
 
Je certifie que le présent acte a été 

publié ou notifié selon les règlements 

en vigueur. 

Le Maire, 

 

Jean-Pierre GAITET  

 

La secrétaire de séance, 

Josiane BOUVIER 
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